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Arrondissement Population. Population Recrutemenl de la Etat reel. Etat du contröle.
de division. masculine. clause annuelle rie

1856.

1. 576,947 185,996 1 ,820 15,121 17,186
u. 509,578 152,159 1,546 12,792 14,547

in. i94,028 146,705 1,275 11.141 15,012
IV. 277,304 138,544 1,201 11,595 13,709
V. 375,473 180,904 1,534 14,945 16,684

VI. 543,522 167,168 1,358 12,991 15,232
VII 544,950 169,867 1,494 14,607 16,020
VIII. 322,227 155,270 1.488 13,985 16,075

En detail, ces inögalites se sonl montrees par-ci par-lä el on a reconnu necessaire

de röduire de 6 ä 3 le nombre des balaillons du canlon de Lucerne. De

möme des inögalites encore plus percanles se trouvent dans la force. des compagnies

de dragons, dont quelques-unes sont trös faibles, et on a de la peine ä Ies

maintenir memo avec un ires fort recrutemenl. On a dejä provoquö des discussions

dans les feuilles publiques, spöcialement militaires, sur les difficullös qui
rösultaienl de la repartition de la huilieme division.

Chaque Organisation se prölcra ä la critique, mais il est certain que, gräce aux
expöriences faites, on peut atteindre lehnt que l'on se propose avec plus de sürete

qii'auparavanl. Ainsi des considerations mililaires s'uuissent au besoin d'arriver ä

des economies nöcessaires ä PElat et au dösir de donner quelques allögemeuts
au citoyen pour recommander la proposilion de la reduction de l'armöe de 8 ä 6
divisions, ct je demande qu'on en fasse l'öpreuve. Du resullat de celle-ci döpen-
dronl des demarches ultörieures.

Avec consideration.
(Signö) O. ue Buren,

Berne, novembre 1876. conseiller nationnal.

Societe des officiers de la Confederation suisse.

Le Comite central prolonge jusqu'au l<=r mars 1877 le delai pour la presentation
des travaux sur les sujets de concours decides ä l'assemblöe generale de Frauenfeld,

sujets qui sont les suivants :

\o Nos reglemenls d'exercices pour l'infanterie repondent-ils aux exigences
tactiques de la science actuelle de la guerre, et l'independance des commandants su-
bordonnös y est-elle assez prise en consideration?

2" Jusqu'ä quel point peut etre röduite la charge du fantassin, principalement le
contenu du havresac?

3° Quelles sont les formes et figures de cibles d'infanlerie les plus pratiques,
aussi bien pour ce qui concerne le lir en campagne que pour Passemhlage des
rösultats de tir et pour la comparaison de ces dernieres avec Celles employöes
jusqu'ä ce jour?

4" De quelle maniere serait-il posssihle d'instruire dans l'öquilation, avec l'aide
de l'Etat et d'aprös le Systeme introduit dans la cavalerie, les difförents ötats-
majors et officiers montes de l'infanterie, du gönie et de Parlillerie?

5° Introduetion d'un manuel d'infanterie pour les sous-sfficiers.
Les Iravaux envoyes au concours seront primes d'apres le fuiur reglement de la

societe, et le comitö central se reserve de pouvoir s'entendre avec la section canlonale

bernoise en ce qui concerne la partieipation aux primes pour le manuel de
sous-officier d'infanterie.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-OEBBIERE, 3.
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